
Durant le mois de juin, nous avons 
mené des  travaux  pour  réaliser  de 
nouveaux  branchements  eau 
potable, électricité et téléphone.

Ces  travaux  permettront  de 
remettre  en   fonctionnement 
l’étable dans un premier temps.

Des  chambres  de  tirage  ont  été 
créées à l’angle de l’étable (là où il 
y  a  la  pelle  )  afin  de  raccorder 
ultérieurement la future maison.

Le SDDEA est venu remplacer le vieux compteur. Eric GUILLAUME, 
plombier  à  Vendeuvre  est  venu  raccorder  le  nouveau  tuyau  à 

l’installation de l’étable. Désormais, il y a de l’eau (certes froide) dans l’étable.

- - - oOo - - -

Nous avons fait appel à l’électricien Thierry MILLOT pour réaliser la mise 
aux normes électrique de l’étable. 

Les travaux sont prévus pour septembre.

Courant  juillet,  ENEDIS  interviendra  pour  réaliser  l’extension  de  son 
réseau jusqu’à  notre  branchement.  Un nouveau compteur  ENEDIS  sera 
posé. L’ancien qui a survécu à l’incendie sera restitué à ENEDIS.
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- - - oOo - - -

Fin juin, la société SHARP est intervenue afin de 
vérifier si le réseau d’eaux usées de l’étable et de 
l’ancienne maison était toujours opérationnel !

Résultat : oui

Cela  a  permis  de  remettre  en  service  les 
sanitaires pour l’assemblée générale du 5 juillet 
mais  aussi  de  (re)découvrir  des  branchements 
oubliés !

- - - oOo - - -

Le mois de juillet ne sera pas de tout repos ….

ENEDIS doit venir terminer son branchement.
Une étude de sol aura lieu pour dimensionner les fondations de la nouvelle maison notamment.
Une réunion avec le cabinet PIERSON, la SOCOTEC et ACCENTA doit se tenir pour finaliser notre projet
Le cabinet PIERSON prépare le dossier de permis de construire.

Bel été à toutes et à tous !

Rendez-vous donc en septembre pour connaître les 
dernières avancées !!!
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